
Pour le Grand Amiénois, le SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) fixe les principes directeurs d’organisation de 
l’espace suivants :

➔ Améliorer le fonctionnement et l’attractivité du pôle urbain 
d’Amiens au service du Grand Amiénois 

➔ Intensifier le développement dans les pôles structurants au 
profit de l’espace rural

➔ Garantir un développement raisonné des communes rurales, 
des bourgs et des communes de la couronne amiénoise

➔ Intensifier la contribution des espaces naturels et agricoles à la 
qualité et à l’attractivité du cadre de vie

le SCoT : un cadre stratégique pour le développement du Grand Amiénois
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Question 1

Connaissez-vous votre territoire ?
? ?

+ %

A votre avis, quelles sont les 2 communes les plus peuplées du territoire ?
… et les 2 communes les moins peuplées ?

Informations 

en 1990

140
jeunes pour
100 séniors

en 2012

95
jeunes pour
100 séniors

Commerces, services, équipements
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Question 3
A votre avis, combien de communes sont dotées de 
terrains de football ?

Informations

Habitat
Question 2

A votre avis, les logements sociaux sont-ils uniquement destinés aux ménages ayant des 
difficultés financières ? Pensez-vous que vous pourriez y prétendre ?

Informations

de
propriétaires

74%

regroupant
une large gamme
d’équipements
et de services

3
pôles

Des prix difficilement accessibles pour certains ménages :
jeunes, familles monoparentales, personnes âgées, célibataires... 

Un parc privé ancien qui présente encore des besoins 
en remise à niveau (isolation, mise aux normes...)
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Quels services trouve-t-on dans la communauté de communes ?
➔ 22 communes sont dotées d’une école (ou d’une classe dans le cas des regroupements scolaires).
➔ 18 communes possèdent un terrain de football, 7 d’un court de tennis, et 2 d’un dojo.
➔ Les commerces se concentrent dans 6 communes  : Poix-de-Picardie, Airaines, Beaucamps-le-Vieux, 

Molliens-Dreuil, Quevauvillers, Hornoy-le-Bourg. 
➔ Il existe également des services itinérants (commerces ambulants, halte-garderie Roul’doudou) et des 

services à domicile : portage de repas, soins infirmiers, etc.
➔ Tout comme les emplois, les équipements et services sont un facteur d’attractivité : ils donnent envie aux 

personnes de venir s’installer sur le territoire ou d’y rester. 
➔ Trois pôles de services rayonnent sur l’ensemble de la communauté de communes, grâce à la diversité 

des équipements qu’ils accueillent : Poix-de-Picardie/Croixrault, Airaines, Aumale-Gauville.

Comment se déplace-t-on dans le Sud-ouest amiénois ?
➔ La communauté de communes est parcourue par plus de 1 000 km de routes (autoroute, routes départementales, voies 

communales). 
➔ 2 déplacements sur 3 s’effectuent en voiture. Chaque jour, les conducteurs de voiture parcourent l’équivalent de 10 tours 

de la Terre et consomment l’équivalent de 400 pleins de réservoirs ! 
➔ Les déplacements motorisés ont un coût : les dépenses de carburant représentent un budget mensuel/personne de 60 à 

180 € (uniquement pour les déplacements en semaine).

Comment a évolué la population ?
➔ La communauté de communes a connu une croissance démographique 

modérée entre 2007 et 2012 : + 93 habitants. Toutes les communes n’ont 
pas connu la même évolution démographique. Certaines ont gagné des 
habitants (Airaines, Quevauvillers, Morvillers-Saint-Saturnin, Hescamps, …), 
d’autres en ont perdu (Beaucamps-le-Vieux, Molliens-Dreuil, Bougainville, 
Villers-Campsart, …).

➔ La population a vieilli  : les personnes de plus de 60 ans sont plus 
nombreuses que les moins de 20 ans : il y a 95 jeunes pour 100 seniors alors 
qu’en 1990, le rapport était inversé (140 pour 100).

Combien d’habitants résident dans le 
Sud-ouest amiénois et où ?
➔ La communauté de communes compte 21  600 habitants au dernier 

recensement de la population, qui se répartissent dans 63 communes.
➔ Parmi ces 63 communes, 85% d’entre elles ont moins de 500 habitants.
➔ Couvrant 530 km², la communauté de communes est la plus vaste 

intercommunalité du Grand Amiénois. 
➔ Sa densité de population (41 habitants/km²) illustre le caractère rural du 

territoire.

Il est possible de se déplacer autrement dans le Sud-Ouest Amiénois. Les 
alternatives sont :

➔ Le train, pour les déplacements vers l’extérieur (Amiens, Rouen, Paris, Lille...) depuis la gare de 
Poix-de-Picardie ou de Longpré-les-Corps-Saints.

➔ Le car Trans’80 : il existe 3 lignes régulières tournées vers Amiens et 2 lignes occasionnelles vers 
Abbeville et Aumale.

➔ Le transport à la demande TISOA : ce service permet à tous les habitants de circuler dans le Sud-ouest 
amiénois en empruntant les lignes de cars scolaires. Il suffit de réserver une place la veille par téléphone.

➔ Le covoiturage : 3 aires de covoiturage ont été recensées à Airaines, Beaucamps-le-Vieux et 
Molliens-Dreuil.

➔ La marche à pied : c’est le moyen de locomotion le plus utilisé derrière la voiture ! Le PLUI est l’occasion 
de réfléchir aux nouvelles liaisons à créer, aux espaces à sécuriser pour les piétons.

Un centre aquatique ouvrira bientôt ses portes sur la ZAC de Croixrault. Il remplace la piscine de Poix- 
de-Picardie devenue vétuste. De nombreux équipements y sont prévus : un bassin de natation avec six 
lignes d’eau, un bassin ludique, une pataugeoire pour les enfants, un grand toboggan, un splash pad (une 
promenade sur une aire stabilisée extérieure avec des jets d’eau à différents endroits) et une pelouse pour 
pratiquer différents sports.

A votre avis, quelles sont les 2 communes les 
plus peuplées du Sud-ouest amiénois ?
et les 2 communes les moins peuplées ?

Vous trouverez la réponse sur le panneau 3

Question 1

La communauté de communes a été reconnue « pôle d’excellence rurale » en 2010 par le Ministère de l’aménagement du territoire, 
pour son projet Innovation-Santé-Autonomie destiné à développer des services innovants en direction des personnes âgées. Parmi les 
actions engagées : la création d’un réseau de maisons médicales, la mise en place d’un service de transport à la demande (TISOA), 
l’adaptation des logements pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées

Le saviez-vous ?

Le saviez-vous ?

Le saviez-vous ?

Un centre aquatique ouvrira 

bientôt ses portes sur la 

Z.A.C. de la Mine d’Or à 

Croixrault. Il remplace la 

piscine de Poix-de-Picardie 

devenue vétuste. De 

nombreux équipements y 

sont prévus.

Le

saviez
vous?

63 21 600
Communes habitants

54
Communes

de moins de
500 habitants

6
Communes
se répartissent
les commerces

22
Communes

dotées d’une école
ou d’une classe

54%
de grands
logements
(T5 et plus)

93
habitants

entre 2007 et 2012
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